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ARRETE n° 2482 PR du 30 novembre 2009 portant délégation de signature à 
M. Enoch Laughlin, chef du service des moyens généraux.
(JOPF du 2 décembre 2009, n° 66 NS, p. 1119)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1214 PR du 25 février 2010 ; JOPF du 4 mars 2010, n° 9, p. 995
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 ­portant proclamation du Président de la Polynésie française, M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 273 CM du 20 décembre 2004 modifié ­portant création et organisation du service des moyens ­généraux ;

Vu l’arrêté n° 486 CM du 14 mai 2008 portant nomination de M. Enoch Laughlin en qualité de chef du service des moyens généraux ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Enoch Laughlin, chef du service des moyens généraux, à l’effet de signer, au nom du Président de la Polynésie ­française, et dans la limite de ses attributions les actes ­courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984.

Art. 2.(modifié, Ar n° 1214 PR du 25/02/2010, art. 1er) — M. Enoch Laughlin est en outre habilité à signer, au nom du Président de la Polynésie française, les actes ­suivants relatifs aux agents placés sous son autorité : 

a)
Lettres, notes et bordereaux adressés aux chefs de service et directeurs d’établissements publics de la Polynésie française ;

b)
Correspondances adressées aux fournisseurs et usagers du service des moyens généraux ;

c)
Ordres de déplacement et réquisitions à l’intérieur de la Polynésie française pour les agents placés sous son autorité ;

d)
Actes individuels concernant les congés de toute nature pour les agents placés sous son autorité, à l’exception des congés administratifs et des congés exceptionnels ;

e)
Certificats de travail et attestations de salaire ou autres prévus par la réglementation sociale ;

f)
Notation primaire des agents placés sous son autorité ;

g)
Sanctions disciplinaires : avertissements et blâmes ;

h)
Engagement, dont lettres de commande, conventions, marchés, certifications de service fait, liquidations et signatures de toutes pièces justificatives pour les dépenses imputées sur le budget de fonctionnement du service.

« En cas d’empêchement de M. Enoch Laughlin, Mme Moïra Vernaudon, adjointe au chef du service des moyens généraux, est habilitée à signer les pièces prévues à l’article 2, dans la limite d’un plafond de cinq cent mille francs CFP (500.000 F CFP) pour ce qui concerne les pièces prévues dans l’alinéa h). »
Art. 3.— Le chef du service des moyens généraux est ­chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 novembre 2009.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

